
L’éolien a le vent
en poupe

� Une éolienne, comment
ça marche ?

Une hélice, entraînée en rotation par
la force du vent, produit de l’énergie
mécanique ou électrique.

La quantité d’énergie produite dépend
de la quantité et de la qualité du vent.
Une campagne de mesures rigoureuse,
d’un an minimum, est obligatoire avant
l’implantation d’un parc d’éoliennes sur
un site.

� Pourquoi choisir
l’énergie éolienne ?

� L’énergie éolienne :
� est une énergie renouvelable
qui n’entame pas les réserves
énergétiques de la planète,
� permet de diversifier les sources
d’énergie limitant ainsi notre 
dépendance énergétique,
� est sans coût environnemental :
pas d’émission de gaz à effet de serre,
pas de déchet, pas de pollution,
� permet de décentraliser les lieux de
production d’énergie en se rapprochant
des lieux de consommation.

❷ Les sites éoliens sont facilement
démontés en fin de vie, sans 
conséquences environnementales.

❸ L’énergie éolienne crée des emplois.
L’installation d’1 MW éolien crée entre
10 et 15 emplois.
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Un peu de technique...
� Diamètre du rotor (pales + génératrice) :
30 à 70 mètres.

� Hauteur du mat : 40 à 60 mètres.

� Poids d’une éolienne : 80 tonnes.

� Puissance : de 300 kW à 1,5 MW. 
Une éolienne d’1 MW de puissance 
produit en moyenne 2,5 à 3 millions
de kW/h par an, ce qui correspond
à la consommation électrique de 1 000
personnes (hors chauffage) à l’année.

� Durée de vie d'une éolienne : 20 ans.
© Valérie PETITJEAN
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Vrai ou faux ?

“ L’éolien est compétitif ”

vrai
L’éolien coûte 7 000 F par kW installé
soit 1 067,15 €.
Si nous prenons en compte les coûts
induits des énergies traditionnelles,
(substances à retraiter, émissions 
de gaz à effet de serre, problèmes 
de santé publique...), le prix du kW/h
éolien est compétitif.
La technologie ne cesse d’évoluer,
les machines sont de plus en plus 
productives et compétitives.

En Rhône-Alpes, le gisement éolien 
est important avec un potentiel
de 300 à 600 MW.

“ L’éolien est juste une mode ”

La France détient le second gisement
européen.
Son objectif : 6 000 à 10 000 MW
installés d’ici 2010, soit la consommation
annuelle de 10 millions de français.

“ L’éolien va détériorer 
le paysage ”

faux
Si une étude paysagère préalable
est menée en concertation avec les 
populations concernées afin d’évaluer
l’impact visuel.

“ L’éolien n’est pas 
dangereux pour les oiseaux ”

vrai
Pour chaque projet, une étude 
préalable est réalisée en collaboration
avec des spécialistes en ornithologie.
L’impact sur la faune et la flore est 
étudié localement dans sa globalité.

“ L’éolien fait du bruit ”

faux
Les technologies utilisées sont de plus
en plus silencieuses.

“ L’éolien n’est pas fiable ”

faux

faux

Les machines sont aujourd’hui
sécurisées. Les systèmes de régulation
et de freinage sont performants.

DÉCIBELS

150

140

130

120

110

100

90

80

70

60

50

40

30

20

10

Intérieur d'une voiture

Usine

Musique stéréo

Marteau-piqueur

Bureau

Murmure

Eolienne

Avion à réaction

Intérieur d'une maison

Intérieur d'une chambre

Chute de feuilles

0

500

10 000

15 000

20 000

25 000

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Comparaison des niveaux sonores entre
une éolienne et différentes sources de
bruit.

Croissance de l’électricité d’origine
éolienne dans le monde
Source : BTM Consult (1993-5) et Garrad Hassan 
(projections jusqu’en 2005)

� Moyen-Orient & Afrique

� Australie

� Asie

� Europe

� Amérique du Sud et du Nord
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Le petit éolien 
 
 
I - Quelques généralités 
 

1 - Rappels 
 
Une éolienne permet de convertir l’énergie du vent en énergie mécanique, elle-même 
transformée en électricité par une génératrice. 
 
La limite entre les petites et grandes éoliennes n’est pas clairement définie. Le petit éolien 
serait pour des puissances inférieures à 20/30 ou 50 kW. Certains vont même jusqu’à rajouter 
une catégorie intermédiaire : 

Gros éolien : > 400 kW 
20/50 < Moyen éolien < 250/300 kW 
5 < Petit éolien < 20/50 kW 

 
Les petites éoliennes sont conçues pour équiper des habitations individuelles, des fermes ou 
des entreprises et permettent une réduction des factures d’électricité, voire une indépendance 
énergétique. 
En moyenne, pour des habitations individuelles, la puissance de l’éolienne est comprise entre 
3 et 15 kW, avec une hélice de 4 à 10 m de diamètre et un support de 10 à 40 m, la hauteur la 
plus fréquente étant environ 25 m. 
 
Les éoliennes ont une durée de vie de l’ordre de 20 à 30 ans. Les pales en bois ou en 
matériaux composites n’interfèrent pas avec les ondes électromagnétiques utilisées pour la 
radio ou la télévision. 
 
D’une manière générale, sauf pour les toutes petites éoliennes, il n’est pas recommandé de 
fixer l’éolienne sur l’éolienne sur un bâtiment. En effet, elle engendre des vibrations et 
exercera sur celui-ci des efforts importants en cas de grands vents. 
 
Le type d’éolienne (bipale, tripale, multipale), la hauteur, le type de mât, les haubans, … sont 
autant de critères calculés selon les besoins et les fonctions de chaque application. 
 
 

2 - Vent et turbulences 
 
Les petites éoliennes nécessitent moins de vent que les grandes, mais il y a beaucoup 
d’endroits en France où l’éolien n’est absolument pas envisageable, faute de vent. En 
général, on considère qu’un vent de 4 m/s moyen annuel mesuré à 10 m de haut est un 
minimum et que les systèmes éoliens atteignent leur fonctionnement optimal autour de 7 m/s. 
La répartition annuelle du vent est aussi un élément important à prendre en compte. En 
conclusion, des vents réguliers de 4 à 12 m/s sont nécessaires pour une petite éolienne. 
 
L’une des caractéristiques les plus importantes du vent est que l’énergie qu’il contient varie 
avec le cube de sa vitesse. Si la vitesse du vent double, l’énergie éolienne est multipliée par 
8. Donc de petites variations de la vitesse du vent peuvent représenter de grosses différences 
dans l’énergie produite par une éolienne. 
 
Une attention particulière doit être apportée à la direction principale du vent dans le choix du 
lieu d’implantation de l’éolienne. Il faut faire attention, également, aux obstacles : relief, 
arbres, bâtiments, autres éoliennes, … qui engendrent des turbulences , car celles-ci mettent 
à l’épreuve les pales des éoliennes et réduisent leurs performances. Il est donc préférable 
d’éviter la proximité de tout obstacle. Dans les zones accidentées, présentant un relief 
marqué, les variations du vent peuvent être significatives à quelques mètres près. 
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De plus, le sol ralentit le vent. La vitesse du vent augmente avec l’altitude. Une éolienne 
placée sur un support élevé produira plus qu’une éolienne placée sur un support plus petit, 
donc les performances seront meilleures et d’où un retour sur investissement plus rapide. 
Donc mieux vaut une éolienne moins puissante placée plus haut qu’une éolienne puissante 
placée trop bas. Une petite éolienne devrait être 30 m au-dessus de tout obstacle présent 
dans un rayon de 100 m. 
 
Il est nécessaire de connaître, avec le plus de précision possible, le gisement en vent 
(mesures sur une période d’un an au moyen d’un anémomètre). Le coût de l’instrumentation 
complète (hors montage) est de l’ordre de 750 à 1 000 €. Il est également possible de louer 
un simple compteur de vent kilométrique chez un installateur. 
 
Les données de vent cartographiées peuvent être obtenues auprès des services de Météo 
France. Ce service est payant et peut coûter relativement cher. De plus, les données fournies 
sont approximatives. Le relief a une incidence forte sur le vent au niveau local et rien ne vaut 
une mesure sur le site. 
 
 

3 - Nuisances 
 
L’encombrement et l’emplacement d’une éolienne peuvent avoir une incidence forte sur le 
paysage et gêner le voisinage. 
 
Quelque soit la vitesse du vent, une éolienne fera du bruit. La puissance du bruit varie en 
fonction du modèle d’éolienne et de la vitesse du vent. D’une manière générale, une petite 
éolienne s’entend lorsqu’on se trouve à une trentaine de mètres, mais elle est inaudible à 
l’intérieur d’une habitation. La plupart des propriétaires d’éoliennes auront des voisins 
suffisamment proches pour voir ou entendre l’éolienne fonctionner. Les industriels de l’éolien 
recommandent une surface minimale de 2 000 m2 pour des éoliennes jusqu’à 3 kW et de 4 
000 m2 ou plus pour les éoliennes plus puissantes. Ces critères permettent de réduire, sans 
les éliminer, les problèmes de voisinage. Il vaut mieux de toute façon réfléchir à la manière 
dont les voisins vont réagir à un projet. Aller discuter avec tous les voisins dans un rayon de 
150 m autour du terrain est recommandé avant d’acheter un système éolien. Il est aussi 
possible de solliciter l’accord des voisins avant de passer à l’acte. 
 
En ce qui concerne les oiseaux, les accidents sont exceptionnels. Statistiquement, les 
éoliennes sont moins dangereuses pour les oiseaux que les baies vitrées. 
 
 

4 - Installation 
 
Les particuliers peuvent installer eux-mêmes de petites éoliennes. Ils réalisent ainsi une 
économie de 10 à 15% sur les coûts d’installation, mais ils se privent d’une garantie complète. 
 
La majorité des éoliennes sont installées par des professionnels. Cela coûte plus cher, mais 
cela permet d’avoir un service de qualité, une installation aux normes et présentant toutes les 
sécurités nécessaires ainsi qu’un service après-vente efficace. 
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II – Quelques infos techniques 
 

1 - Dimensionnement et choix du système éolien 
 
Le projet commencera avant tout par une étude des prévisions de production, en fonction du 
potentiel éolien, des besoins du propriétaire, des conditions à respecter sur le site et des 
caractéristiques des éoliennes proposées. Une petite éolienne peut être dimensionnée de 
manière à ce que sa production annuelle ne dépasse pas la consommation actuelle de 
l’habitation par exemple. La taille du système, en kW, et les conditions de vent permettent de 
définir l’énergie susceptible d’être produite sur un site. 
 
 

2 - En site isolé 
 
La production localisée d’énergie est souvent bien plus avantageuse, surtout dans le cas d’un 
éloignement important du réseau électrique national. A titre indicatif, un raccordement  
classique au réseau coûte de 30 000 € (ligne aérienne) à 45 000 € (ligne enterrée) par 
kilomètre. 
 
Dans le cas d’un site isolé, il est nécessaire de réfléchir à une installation permettant de 
couvrir les besoins durant toutes les périodes de l’année (périodes sans vent), en ayant 
recours à un stockage de l’électricité dans des batteries et/ou à des installations mixtes 
éolien/solaire ou éolien/diesel. Les batteries ont une durée de vie variable selon leur qualité et 
leur technologie (de l’ordre d’une dizaine d’années). Elles doivent être installées dans un local 
ventilé et ont besoin d’être entretenues régulièrement. De ces dispositions dépend aussi le 
rendement des batteries, puisqu’elles ne restituent que 70 à 80% de l’énergie injectée. 
 
 

3 - En raccordé réseau 
 
L’électricité produite par l’éolienne se mélange à celle du réseau électrique. C'est-à-dire que 
lorsque le vent est faible et que l'éolienne ne produit pas d'électricité, tous les besoins sont 
couverts par le réseau national. Dès que l'éolienne commence à produire, elle réduit d'autant 
la consommation sur le compteur EDF, les factures sont diminuées. Si l’éolienne produit plus 
que les besoins, l'électricité en excès est vendue au distributeur local d’électricité. La plupart 
du temps, l'électricité utilisée provient à la fois de l'éolienne et du réseau. La répartition se fait 
de manière imperceptible et ne demande aucune intervention. 
 
EDF accorde le droit d’accès à leur réseau sous réserve du respect de quelques règles 
techniques. Un compteur spécifique à l’éolienne est installé en amont du compteur actuel et 
permet le comptage de la production. Le nombre de kWh est simplement déduit du nombre de 
kWh qui sont facturés habituellement. Si la production a dépassé la consommation, la marge 
est due par EDF. 
 
 

4 - Puissance et performance des éoliennes 
 
Les éoliennes sont toutes présentées avec une puissance nominale associée à une vitesse 
de vent précise. Dans la majorité des cas, ce sont les performances de l’éolienne entre 3 et 
7m/s qui auront le plus de conséquences sur la production globale d’énergie par le système. 
La meilleur façon de comparer deux petites éoliennes est de comparer l’énergie qu’elles sont 
susceptibles de produire dans des conditions de vent, d’implantation et de hauteur identiques. 
Même si ces valeurs sont avant tout théoriques, elles permettent un choix technique cohérent. 
Les performances d’une éolienne dépendent de la vitesse du vent, de la hauteur du support, 
de la régularité du vent, des turbulences, de la densité de l’air. Les fabricants et les 
distributeurs fournissent les données qui prennent ces variables en compte et utilisent des 
modélisations mathématiques du vent pour prédire l’énergie produite. 
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Le plus pratique pour faire un choix est la production énergétique par mois en kWh. C’est de 
cette manière qu’EDF établit ses factures. Cela permet d’estimer rapidement le montant qui 
sera économisé sur chaque facture. La meilleure manière d’estimer ses besoins est de faire la 
somme des factures des années précédentes et de les diviser par le nombre de mois pris en 
compte. 
 
La plupart des éoliennes modernes ont une efficacité comparable. Cette efficacité dépend 
directement de la surface balayée par l’éolienne, donc du diamètre de l’hélice. Si il est 
proposer d’alimenter tout un bâtiment avec une éolienne qui fait la moitié du diamètre de 
celles proposées ailleurs, il faut se poser des questions. 
 
 

5 - Les supports 
 
Certains propriétaires d’éoliennes construisent eux-mêmes leur support, mais la plupart se le 
procure auprès d’un professionnel. Les fabricants et distributeurs dimensionnent ces supports 
en prenant en compte tous les facteurs tels que le type d’éolienne, les efforts, les vibrations, 
la nature des fondations, …  Il y a deux types principaux de supports : supports haubanés et 
supports autoportants. 
 
Les supports haubanés sont équipés de câbles qui permettent de les ancrer dans le sol à 
distance du pied du support. Ils sont moins chers et plus faciles à mettre en œuvre que les 
mâts autoportants, mais occupent plus de surface au sol. 
 
Certains supports haubanés sont munis de charnières à leur base qui permettent de les 
basculer en position horizontale. Ces supports facilitent la mise en œuvre sur les petites 
machines. La manœuvre de basculement devient plus technique pour des machines de plus 
de 3 kW et doit être réalisée par un professionnel. 
 
Les mâts autoportants sont plus chers, car ils doivent pouvoir reprendre entièrement les 
efforts latéraux et nécessitent donc une conception poussée et plus de matériau. Il faut aussi 
des fondations beaucoup plus conséquentes et une grue de levage pour leur installation, mais 
ils ont moins d’emprise au sol. 
 
Le corps du support, haubané ou autoportant, est soit constitué d’un treillis, soit d’un tube. Le 
treillis a l’avantage de pouvoir être escaladé pour la maintenance. 
 
Les supports sont généralement métalliques et galvanisés pour les protéger de la corrosion. Il 
est également possible d’utiliser des poteaux en bois pour de toutes petites machines, mais 
l’impossibilité d’y grimper ou de le basculer rend la maintenance un peu difficile. 
 
 

6 - La maintenance 
 
L’éolienne doit être accessible pour les opérations de maintenance (au moins 1 fois/an). Il 
s’agit d’une visite préventive annuelle pour, essentiellement, graisser les roulements et serrer 
les boulons. Les charges annuelles s’élèvent à environ 100 € par kW installé. 
 
L’usure d’une éolienne a été comparée à l’utilisation d’une voiture à raison de 200 000 km/an. 
Il est donc recommandé, lors du choix du système éolien, de bien comparer les durées de 
garantie et les durées de vie. 
 
La durée de vie d’une éolienne est de 20 à 30 ans, mais avec une bonne maintenance, il est 
possible d’espérer faire durer la machine plus longtemps. 
 
 



 
20, rue Littré 01000 Bourg en Bresse - Tél : 04 74 45 16 46 - Fax : 04 74 24 73 56 – e-mail : info@helianthe.org 

 

Infos sur le petit éolien / Document interne / août 2003 

III – Quelques données économiques 
 

1 - Coût et temps de retour 
 
A titre d’exemple, une éolienne de 5 kW installée en raccordement au réseau coûte environ 
20 000 €. L’investissement est estimé, en moyenne, entre 4 000 et 6 000 €/kW installé, ceci 
comprend le matériel, la pose, la mise en service et le raccordement par un professionnel. 
 
La modélisation économique pour une éolienne est disponible auprès du fabricant ou du 
distributeur. Ils peuvent également accompagner le maître d’ouvrage à prendre en compte 
toutes les aides, conditions d’emprunt, etc. D’une manière générale, il faut environ 10 ans 
pour amortir une éolienne. En fonction des modèles, les durées de vie sont de 20 à 30 ans, ce 
qui permet d’avoir 10 à 20 ans d’énergie « gratuite » (hors maintenance). 
 
Les aides financières sont de deux types. Le crédit d’impôt de 15% sur le montant du matériel 
et la réduction du taux de la T.V.A. passant de 19,6 à 5,5% pour une habitation de plus de 2 
ans. 
 
 

2 - Arrêté du 13 mars 2002 
 
Cet arrêté fixe les conditions d’achat de l’électricité produite par les installations d’une 
puissance inférieure ou égale à 36 kVA pouvant bénéficier de l’obligation d’achat. 
 
Le contrat d’achat est conclu pour une durée de 15 ans à compter de la mise en service de 
l’installation. Cette mise en service doit avoir lieu dans un délai d’un an à compter de la date 
de la demande complète de contrat par le futur producteur. En cas de dépassement de ce 
délai, la durée du contrat est réduite d’autant. 
 
Si le producteur est raccordé au réseau EDF, le tarif d’achat de l’énergie applicable à 
l’installation et figurant dans le contrat d’achat, hors taxes, est égal au tarif de vente hors 
abonnement sur toute la durée du contrat, soit 8,3 c€/kWh. 
 
A l’issu du contrat de 15 ans, l’installation peut bénéficier d’un nouveau contrat d’une durée de 
15 ans, dans la mesure où l’installation remplit toujours les conditions. 
 
Légalement, il est possible de demander le raccordement d’éoliennes ayant des puissances 
jusqu’à 36 kVA mais techniquement, les règles sont les suivantes : 

•  Raccordement possible jusqu’à 5 kW en monophasé 
•  Raccordement jusqu’à 20 kW en triphasé 

 
Ces puissances limites permettent une installation sans modification, ni renforcement du 
réseau EDF car elles sont tolérées par les transformateurs BT de 50 kVA couramment 
installés par EDF.  
 
 
 
IV – Aspects réglementaires 
 

1 - Permis de construire 
 
Selon le code de l’urbanisme, si la hauteur du mât est inférieure à 12 m, pas de déclaration de 
travaux, ni de demande de permis de construire. Si la hauteur du mât dépasse 12 m, il y a 
obligation de faire une déclaration de travaux, et il est souvent préférable d’avoir un permis de 
construire, les préfets ont tendance à le demander. Dans tous les cas, mieux vaut se 
renseigner préalablement auprès de la Mairie de la commune concernée. 
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Une note de calcul validée par un organisme de contrôle et justifiant la stabilité du support 
peut s’avérer nécessaire. Les distributeurs et fabricants peuvent la fournir. 
 
 

2 - Procédure de raccordement au réseau 
 
Démarches, au titre du droit de l’électricité, pour l’installation d’un nouveau dispositif de 
production d’électricité : 
 

Une demande de raccordement ; vis-à-vis du gestionnaire du réseau public auquel le 
producteur souhaite raccorder son installation de production : ARD Accès au Réseau de 
Distribution ; ARD Sud-Est ; 288, rue Duguesclin ; BP 3104 ; 69211 LYON CEDEX. 
 
Une demande de contrat d'achat : cette demande doit être faite par courrier recommandé 
avec accusé de réception auprès de l’ARD locale (ou à un distributeur non nationalisé si 
l'installation est située sur son territoire de desserte), selon les modalités prévues par l'arrêté 
tarifaire correspondant au type de production (arrêté du 8 juin 2001 pour l'énergie éolienne). 
 
Une déclaration ou une demande d'autorisation d'exploiter vis-à-vis des services du 
Ministre délégué à l'Industrie, aux petites et moyennes entreprises, au commerce, à l'artisanat 
et à la consommation, selon les dispositions du décret du 7 septembre 2000 :  
Ministère délégué à l’industrie ; DIDEME (direction de la demande et des marchés 
énergétiques) ; Sous-direction du système électrique ; Télédoc 122 ; 61, Boulevard Vincent 
Auriol ; 75703 Paris ; Tel : 01 43 19 36 36 
  
Une demande de certificat ouvrant droit à l'obligation d'achat vis-à-vis de la Direction 
régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement (DRIRE), selon les modalités 
prévues par le décret du 10 mai 2001. 
D.R.I.R.E ; 2, rue Antoine Charial ; 69426 LYON CEDEX 03 ; Tél : 04 37 91 44 44 
 
D'autres autorisations peuvent être requises au regard d'autres législations, essentiellement 
un permis de construire qui, s'agissant d'une installation de production d'électricité, sera 
délivré par le Préfet. Pour toute installation éolienne d’une hauteur inférieure ou égale à 12 
mètres, un  permis de construire n’est pas nécessaire. 
Dans certains cas, une notice d'impact ou une étude d'impact peuvent être nécessaires. 
 
Etude de raccordement : Le gestionnaire de réseau informe le producteur s’il y a besoin d’un 
renforcement du réseau et donne l’ordre de grandeur du coût de raccordement. 
 
 

Récapitulatif des documents contractuels à fournir par le producteur 
 
1- Une demande de raccordement à l’ARD. L’ARD vous envoie les documents permettant 

d’effectuer les différentes demandes 

2- Une demande de contrat d’achat d’énergie électrique à EDF 

3- Un certificat ouvrant droit à l’obligation d’achat de l’électricité à demander auprès de la 

DRIRE 

4- L’autorisation d’exploiter ou le récépissé de déclaration d’exploiter à demander auprès de 

la DIDEME 

5- La date de mise en service industrielle, devant être fixée par le producteur par un courrier 
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Procédure de traitement d’une demande de raccordement d’une petite éolienne 

ETUDE DE RACCORDEMENT 
ENVOI D’UN FORMULAIRE DE DEMANDE DE CONTRAT D’ACHAT 

+ CADRE LEGISLATIF 
+ AIDE-MEMOIRE EN VUE DE L’ETABLISSEMENT D’UN CONTRAT D’ACHAT 

ENVOI DE LA DEMANDE DE CONTRAT D’ACHAT A SON ARD LOCALE 

VERIFICATION DE LA COMPLETUDE DE LA DEMANDE 
INSTRUCTION DE LA DEMANDE 

ENVOI DU DEVIS DE RACCORDEMENT AU CLIENT-PRODUCTEUR : 

L’ARD CENTRE ENVOIE LE DEVIS ET LE CONTRAT DE RACCORDEMENT QUI COMPREND : 
- LA CONVENTION DE RACCORDEMENT 
- LA CONSIGNE D’EXPLOITATION 
- LE CONTRAT D’ACCES AU RESEAU DE DISTRIBUTION 

SIGNATURE DU CONTRAT DE RACCORDEMENT PAR LE 
CLIENT-PRODUCTEUR + PAIEMENT DU DEVIS 

L’ARD CENTRE ENVOIE LE CONTRAT D’ACHAT SUBORDONNE A L’OBTENTION : 
- D’UNE DEMANDE DE CONTRAT D’ACHAT COMPLETE 
- DU CONTRAT DE RACCORDEMENT SIGNE ET DU DEVIS PAYE 
-  DU CERTIFICAT OUVRANT DROIT A L’OBLIGATION D’ACHAT DELIVRE PAR LA DRIRE 
-  DU RECEPISSE DE DECLARATION D’EXPLOITER DELIVRE PAR LA DIDEME 

SIGNATURE DU CONTRAT D’ACHAT

TRAVAUX ET MISE SOUS TENSION DE L’INSTALLATION 

ENVOI DES FICHES DE COLLECTE (FICHES E) AU CLIENT-PRODUCTEUR 

RETOUR DES FICHES E COMPLETEES

DEMANDE DE RACCORDEMENT AU RESEAU EDF DU CLIENT-PRODUCTEUR AUPRES 
DE SON ARD LOCALE 
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